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Chaque enfant a le droit de recevoir des soins de santé, 

d’accéder à des lieux publics et d’obtenir des débouchés. 



Chaque enfant a le droit d’aimer et d’être aimé(e), a droit à 

des aliments sains, à des vêtements pour toutes les saisons, 

à un foyer sécuritaire et à une bonne qualité de l’air, de 

l’eau et du sol. 

 



Chaque enfant a le droit de se sentir aimé(e) et en sécurité  

à la maison et de passer du temps avec sa famille et ses  

ami(e)s.  
Chaque enfant a droit à des moments de solitude pour 

penser, changer de vêtements et apprendre.  

 



Chaque enfant a le droit d’aimer, de vivre heureux ou-

heureuse et en paix. 

Chaque enfant a droit à la sécurité et au respect partout et 

en tout temps, à la maison, à l’école, dans les endroits  

publics et sur Internet. 



Chaque enfant a droit à un traitement équitable pour pouvoir 

vivre sans crainte selon sa foi et sa culture. 

Chaque enfant a le droit d’avoir des ami(e)s et la  

responsabilité d’offrir son amitié. 



Chaque enfant a le droit de jouer, d’explorer, de s’exprimer 

et de rêver. LE DROIT À SON ENFANCE! LE DROIT DE 

FAIRE DE GRANDS RÊVES! 

Chaque enfant a le droit de vivre des émotions et  

d’exprimer ses sentiments respectueusement. Le droit  

d’écouter les autres et d’être écouté(e).  



Chaque enfant a le droit d’apprendre et de recevoir la  

formation qui lui permettra de s’épanouir pleinement dans la vie.  

Chaque enfant a le droit d’être lui-même ou elle-même et 

de traiter les autres comme il ou elle aimerait être  

traité(e). LE DROIT D’ÊTRE SOI-MÊME! 


